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&)  Elément  d'ossature  d'encadrement  de  ciblerie  de  tir. 
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©  L'invention  concerne  un  dispositif  de  construc- 
tion  permettant  l'assemblage  d'une  carcasse  d'enca- 
drement  de  ciblerie,  par  modules. 

Le  système  de  module  utilisé  pour  la  fabrication 
d'une  ossature  d'encadrement  de  ciblerie  permet 
d'obtenir  un  principe  d'évolution  dans  la  longueur  du 
cadre,  sans  que  cela  nuise  à  la  qualité  de  l'assem- 
blage  et  ceci  permet  de  construire  (dans  l'absolu) 
des  cibleries  du  tir  à  l'arc  de  longueur  illimitées. 

L'invention  a  également  pour  but  de  faciliter  la 
mise  en  oeuvre  lors  de  l'installation  sur  le  terrain.  En 

Fig.l 

effet,  il  s'agit  simplement  d'emboîter  les  modules 
"A"  entre  eux  et  d'emboîter  les  modules  "B"  avec 
les  modules  "A"  à  chaque  extrémité  afin  de 
construire  un  cadre  de  n'importe  quelle  longueur. 
Les  modules  sont  réalisés  au  moyen  d'éléments 
allongés  qui  sont  fixés  entre  eux  par  l'intermédiaire 
de  manchons,  de  raidisseurset  de  fixations  démonta- 
bles  (tel  que  boulons). 

Dans  tous  les  cas,  le  cadre  ainsi  réalisé  sert  de 
maintient  au  matériau  permettant  de  stopper  les  tirs 
de  projectiles  (tel  que  les  flèches. 
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L'invention  a  pour  but  de  permettre  l'installation 
modulable  et  évolutive  d'une  ciblerie  de  tir  pour 
recevoir  des  flèches. 

Jusqu'à  présent  toutes  les  installations  de  ci- 
blerie  de  tir  à  l'arc,  appelées  aussi  mur  de  tir  à 
l'arc  qui  sont  des  installations  lourdes  pour  les 
salles  de  sports,  étaient  prévues  à  leur  conception 
pour  une  longueur  donnée  et  demeurant  immuable. 

Ce  nouveau  procédé  de  construction  permet 
un  montage  rapide  du  mur  de  tir  à  l'arc  et  ne 
demande  pas  à  la  personne  qui  l'installe  de  com- 
pétences  particulières.  Il  présente  comme  avanta- 
ges  : 

-  Installation  d'une  ciblerie  de  longueur  mini- 
mum  d'un  mètre  jusqu'à  un  maximum  de 
longueur  illimitée,  pourvu  que  l'on  ai  un  mur 
assez  long  pour  le  fixer  (dans  le  cas  d'une 
cible  d'intérieur). 

-  Dans  le  cas  ou  une  première  installation  au- 
rait  été  réalisée  avec  ce  procédé  pour  une 
longueur  "X"  il  est  possible,  sans  nuire  à  la 
première  installation  d'effectuer  très  facile- 
ment  un  rajout  d'une  longueur  complémentai- 
re  "Y",  ceci  tout  en  conservant  les  compo- 
sants  installés  précédemment  en  emboîtant 
de  nouveaux  modules  les  uns  à  la  suite  des 
autres. 

-  Possibilité  pour  les  utilisateurs,  dans  les  cas 
les  plus  extrêmes,  de  pouvoir  démonter  l'en- 
semble  de  la  ciblerie,  sans  dommage  pour  la 
carcasse  puisque  tout  est  assemblé  par  des 
fixations  démontables  du  type  boulons  et 
écrous  ;  après  démontage,  il  est  possible  de 
transporter  facilement  tous  les  éléments  dans 
un  autre  endroit  et  de  les  réinstaller,  ceci  est 
valable  également  pour  les  cibleries  d'exté- 
rieures. 

Description  du  principe 

La  figure  1  représente  le  module  "A"  qui 
constitue  la  partie  horizontale  haute  et  basse  et  qui 
permet,  lorsqu'on  les  assemble  les  uns  aux  autres, 
l'évolution  en  longueur  de  l'ossature.  Elle  représen- 
te  aussi  le  module  "B"  qui  constitue  la  partie 
verticale  de  fermeture  gauche  et  droite  de  l'ossatu- 
re.  Ce  procédé  d'installation  est  composé  d'une 
carcasse  rigide  constituée  d'éléments  allongés,  par 
exemple  des  profilés  métalliques  ou  plastiques  de 
section  de  préférence  ronde  ou  carrée.  Ces  tubes 
sont  assemblés  en  modules  "A"  et  "B"  par  des 
soudures  (2).  Le  module  "B"  est  réversible,  il  se 
positionne  du  côté  droit  comme  du  côté  gauche 
des  modules  "A"  et  est  toujours  construit  aux 
même  cotes  quelque  soit  la  longueur  de  la  ciblerie. 
Le  module  "A"  est  également  réversible,  il  est 
utilisable  aussi  bien  pour  former  le  haut  de  l'ossa- 
ture  que  le  bas  de  l'ossature.  Les  modules  "A"  et 

"B"  s'emboîtent  les  uns  dans  les  autres  au  moyen 
de  raccords  mâle  et  femelle  par  l'intermédiaire 
d'inserts  d'assemblage  (3)  se  situant  dans  les  ex- 
trémités  des  modules  formant  I'  ossature  du  mur 

5  de  tir.  La  rigidité  de  l'ensemble  est  assurée  par  des 
raidisseurs  de  montage  (4)  en  acier  plat,  se  posi- 
tionnant  aux  intersections  d'emboîtage  en  même 
temps  que  les  inserts  d'assemblage  (3).  Les  modu- 
les  sont  donc  maintenus  en  place  par  des  boulons 

io  se  positionnant  dans  des  trous  (14)  prévus  à  cet 
effet  et  toujours  percés  à  des  cotes  standardisées 
pour  permettre  l'évolution  modulaire  de  la  ciblerie. 

Les  modules  évolutifs  "A"  ont  des  longueurs 
variables  de  1  à  3  mètres,  ou  plus  si  nécessaire. 

75  Les  module  de  plus  de  trois  mètres  sont  à  décon- 
seiller  car  ils  sont  plus  difficile  à  mettre  en  place  et 
à  transporter,  ce  qui  est  en  contradiction  avec 
l'idée  de  l'invention  qui  a  également  pour  but  la 
facilité  de  mise  en  oeuvre,  de  montage  et  éventuel- 

20  lement  de  démontage. 
L'ossature  d'encadrement  du  mur  de  tir  est 

donc  constituée  d'un  assemblage  de  modules  "A" 
et  "B",  fait  eux  même  d'éléments  allongés  (1), 
fixée  au  mur  par  des  pattes  (5)  soudées  sur  les 

25  modules,  comportant  des  trous  pour  fixations  mura- 
les. 

Toutes  les  parties  de  cet  ensemble  sont  préas- 
semblées  et  préfabriquées  selon  des  côtes  très 
précises  répondant  à  des  impératifs  de  montage 

30  sur  le  terrain  et  correspondant  aux  normes  d'utilisa- 
tion. 

Le  but  de  ce  procédé  d'installation  de  carcasse 
métallique  est  de  permettre  une  installation  rapide 
par  une  seule  personne  disposant  d'un  outillage 

35  minimum. 
Ce  système  d'ossature  très  robuste,  utilisé  en 

intérieur  est  aussi  réalisable  pour  des  pas  de  tir 
extérieur,  et  des  installations  mobiles,  tout  en  res- 
tant  très  fiable. 

40  La  figure  2  représente  une  vue  de  face  en 
perspective  d'une  installation  modulaire  intérieur  de 
tir  à  l'arc.  En  installation  intérieur  la  carcasse  est 
chevillée  au  mur  par  des  pattes  (5)  et  repose  sur  le 
sol  par  de  simples  pieds  de  support  (6)  en  tubes 

45  (boulonnés  à  l'ossature  par  l'intermédiaire  de  pat- 
tes  (7)  identiques  aux  pattes  de  fixations  murales). 
Ces  pieds  sont  situés  sur  l'avant  de  la  carcasse. 
De  plus  il  est  nécessaire  d'adjoindre  au  module 
"B"  un  renfort  de  compression  (18)  afin  d'empê- 

50  cher  la  déformation  des  tubes  du  module.  Ces 
renforts  sont  fixés  au  module  "B",  soit  pr  boulons, 
soit  par  soudure  et  chevillé  au  mur  par  des  pattes 
de  fixations. 

Pour  les  installations  extérieurs,  il  est  nécessai- 
55  re  d'apporter  quelques  modifications,  car  en  géné- 

ral  il  n'y  a  pas  de  mur  qui  permette  d'y  adosser  la 
ciblerie. 

La  figure  3  représente  une  vue  arrière  en  pers- 
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pective  d'une  installation  modulaire  extérieur  de  tir 
à  l'arc.  En  installation  extérieur,  l'ossature  doit  éga- 
lement  reposer  à  l'avant  sur  des  pieds  (8)  mainte- 
nus  en  place  par  des  pattes  de  fixations  (23),  mais 
ceux  ci  doivent  être  différents  pour  permettre  une 
plus  grande  stabilité,  du  fait  qu'elle  n'est  que  très 
rarement  soutenue  par  un  mur.  Les  pieds  seront 
donc  des  triangles  assez  larges  formant  ainsi  des 
embases  très  stable  reposant  sur  des  patins  (9)  , 
de  plus  il  est  nécessaire  de  fixer  à  l'arrière  de  la 
carcasse  des  étais  (10)  qui  sont  implantés  au  sol 
par  des  crochets  noyés  dans  des  fondations  en 
béton  ou  directement  enfoncés  dans  la  terre. 

La  figure  6  représente  le  module  "B"  muni 
d'un  renfort  de  compression  (24.  Il  est  nécessaire, 
dans  le  cas  d'une  installation  extérieur  dépourvue 
de  mur  d'appui,  de  prévoir  une  pièce  supplémen- 
taire  servant  de  renfort  de  compression  (24)  ;  ceci 
afin  d'éviter  la  déformation  du  module  "B",  sous  la 
pression  des  vérins.  Ces  renforts  sont  réalisés  en 
forme  de  M,  et  placés  de  façon  à  ce  que  le  centre 
et  les  jambes  du  M  viennent  renforcer  le  centre  et 
les  extrémités  hautes  et  basses  du  module  "B". 

Dans  le  cas  de  butte  de  tir  installée  en  exté- 
rieur  il  est  bon  de  prévoir  un  toit  afin  de  protéger 
l'installation  des  intempéries. 

La  figure  4  représente  une  vue  arrière  en  pers- 
pective  d'une  installation  modulaire  mobile  de  tir  à 
l'arc.  En  ce  qui  concerne  les  carcasses  mobiles, 
l'ensemble  reposera  sur  des  pieds  triangulaires 
(11)  (maintenus  en  place  par  des  pattes  de  fixa- 
tions  (23))  légèrement  incliné  vers  l'arrière,  ce  qui 
aura  pour  effet  de  déplacer  le  centre  de  gravité  de 
la  ciblerie,  afin  d'éviter  toute  chute  vers  l'avant,  lors 
des  déplacements  de  la  ciblerie.  Vers  l'arrière, 
l'équilibre  sera  assuré  par  des  étais  (12)  (servant 
de  jambe  de  force),  reliés  aux  pieds  et  aux  tubes 
supérieurs  de  l'armature.  Chaque  pied  étayé  est 
muni  de  roulette  (13)  pivotante  très  robuste  et 
résistante  pour  supporter  le  poids  important  de  la 
ciblerie. 

Pour  les  cibleries  mobiles  il  est  nécessaire 
d'adjoindre  les  même  renforts  de  compression  (24) 
que  pour  les  cibleries  extérieures. 

La  figure  5  représente  une  vue  en  perspective 
d'une  ciblerie  modulaire  équipée  avec  des  bandes 
de  paille  compressée  (ou  tout  autre  matériau  sus- 
ceptible  d'arrêter  un  projectile).  Le  procédé  d'ins- 
tallation  de  ciblerie  par  l'intermédiaire  d'éléments 
modulables  s'assemblant  les  uns  aux  autres,  par 
des  fixations  démontables,  permet  donc  de  réaliser 
des  cibleries  de  longueur  illimitée  tout  en  ayant 
une  ossature  offrant  une  grande  résistance  à  la 
poussée  des  vérins  de  compression  (16).  Ces  vé- 
rins  sont  nécessaire  au  serrage  des  bandes  (20)  de 
paille  compressée  ou  de  tout  autre  matériau  sus- 
ceptible  d'arrêter  un  projectile.  Les  vérins  ou  tire 
fonds  (16)  sont  positionnés  au  moyen  de  tiges 

filetées  vissées  sur  le  module  "B"  dans  les  trous 
(15),  soit  du  côté  droit,  soit  du  côté  gauche  indiffé- 
remment,  selon  les  impératifs  de  montage  sur  le 
terrain.  Les  vérins  agissent  sur  une  plaque  de 

5  compression  (17)  armée  de  barres  (22),  qui  reçoit 
l'effort  de  poussée  comprimant  les  bandes  (20). 

Dans  le  cas  d'une  ciblerie  supérieure  à  15 
mètres  de  longueur,  il  est  préférable  d'utiliser  deux 
systèmes  de  compression  :  un  à  droite,  l'autre  à 

io  gauche. 
Ce  système  d'encadrement  métallique  est  apte 

à  recevoir  quelqu'en  soit  sa  longueur,  n'importe 
quel  matériau  permettant  d'arrêter  les  flèches  ti- 
rées  par  les  archers,  ce  système  est  également 

15  susceptible  de  recevoir  tous  autres  matériaux  ser- 
vant  à  arrêter  n'importe  quel  projectile  tiré  par 
toutes  armes  de  tir  (arcs,  arbalètes,  toutes  armes  à 
feux). 

Sur  l'avant  de  l'ossature  les  éléments  allongés 
20  qui  constituent  les  modules  sont  recouverts  par 

des  protections  d'encadrement  en  bois  (19),  évitant 
ainsi  aux  projectiles  de  se  détériorer  (dans  le  cas 
de  flèches),  lors  de  tir  maladroits.  Cet  encadrement 
est  utilisable  pour  toutes  les  formes  d'ossatures  de 

25  ciblerie  (intérieur,  extérieur  et  mobiles). 
Par  contre,  pour  les  installations  intérieur,  on 

utilise  souvent  des  protections  basses  (21)  en 
contreplaqué  (ou  autre  matériau)  permettant  de  ca- 
cher  les  pieds  support  (6)  et  de  protéger  le  mur 

30  lors  de  tirs  maladroits. 

Revendications 

1.  Eléments  d'ossature  d'encadrement  de  ciblerie 
35  de  tir  caractérisés  en  ce  que  l'assemblage  des 

éléments  se  fait  avec  des  modules  constitués 
d'éléments  allongés  reliés  les  uns  aux  autres 
par  des  fixations. 

40  2.  Eléments  selon  la  revendication  1  caractérisés 
en  ce  que  le  sytéme  d'assemblage  des  modu- 
les  qui  est  l'une  des  pièces  maitresse  de  l'in- 
vention  permet  d'assembler  à  l'infini  les  modu- 
les  de  construction  formant  l'encadrement  de 

45  cible,  sans  que  cela  nuise  à  la  fiabilité  de 
l'installation. 

3.  Eléments  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2  caractérisés  en  ce  que  le  système  d'assem- 

50  blage  des  modules  "A"  entre  eux,  ou  de  mo- 
dule  "A"  avec  "B",  est  réalisé  au  moyen  de 
tubes  plus  petits  venant  s'insérer  à  l'intérieur 
des  tubes  longitudinaux  constituant  les  modu- 
les.  L'ensemble  de  manchonnage,  ainsi  réalisé, 

55  est  tenu  en  place  par  l'intermédiaire  de  raidis- 
seur  acier  (4)  et  est  fixé  au  moyen  de  boulons 
passant  dans  les  trous  (14)  percés  à  la  fois 
dans  les  raidisseurs,  les  manchonsinserts  et 
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les  tubes  des  modules.  Les  trous  permettant 
ces  montages  doivent  avoir  des  entraxes  très 
rigoureux  pour  permettre  un  assemblage  facile 
et  correct  de  tous  les  éléments  modulables. 
Pour  ce  faire,  les  diamètres  des  trous  de  fixa-  5 
tion  doivent  être  percés  avec  du  jeu  par  rap- 
port  au  diamètre  des  boulons. 

4.  Eléments  selon  la  revendication  2  caractérisés 
en  ce  que  l'assemblage  est  effectué  au  moyen  10 
de  manchons  tubulaires  venant  s'emboîter  sur 
l'extérieur  des  tubes  des  modules,  ce  système 
d'assemblage  est  toujours  possible  quelque 
soit  la  section  des  tubes  (ronds,  carrés,  rectan- 
gulaires  ou  d'autres  formes  géométriques).  Les  75 
sections  des  manchons  et  des  éléments  allon- 
gés  s'emboîtent  les  unes  dans  les  autres. 

5.  Eléments  selon  les  revendications  précédentes 
caractérisés  en  ce  que  le  matériau  utilisé  pour  20 
la  réalisation  des  modules  donne  une  plus 
grande  robustesse  à  l'ensemble  de  la  carcasse 
d'encadrement  tel  que  l'acier,  l'aluminium,  les 
matières  plastiques  ou  le  bois. 

25 
6.  Eléments  d'ossature  d'encadrement  selon  les 

revendications  précédentes  permettant  le 
maintient  de  matériaux  résistant  à  l'impact  de 
projectiles  divers  (flèches,  carreaux,  balles,  ou 
autres)  tout  en  gardant  son  caractère  modula-  30 
ble  et  évolutif.  Matériaux  couranmment  utilisé  : 
paille  compressée,  mousse,  cartons,  bois  (liste 
non  exaustive). 

7.  Eléments  selon  l'une  des  revendications  pré-  35 
cédentes  caractérisés  en  ce  que  les  éléments 
allongés  sont  des  profilés  métallique  de  sec- 
tion  ronde,  carr&é  ou  rectangulaire. 

8.  Eléments  selon  l'une  des  revendications  pré-  40 
cédentes  caractérisés  en  ce  que  le  moyen  des 
fixations  sont  constitués  de  vis  et  de  boulons 
péntrant  dans  des  allésages  éffectués  aux  ex- 
trémités  des  éléments  allongés. 
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